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Metz, le 24 février 2022

DÉPLOIEMENT  DU  NOUVEAU  SYSTÈME  D'ALERTE  ET  D'INFORMATION  DE  LA
POPULATION (SAIP) 

Essais de sirènes d’alerte à L’Hôpital et à Thionville les 1er et 2 mars 2022

Dans le cadre du déploiement du nouveau système d’alerte et d’information de la population (SAIP)
en Moselle, les communes de L’Hôpital et de Thionville seront concernées par le déclenchement de
tests sonores de sirènes, d’une durée totale d’environ 20 minutes, le mardi 1er et le mercredi 2 mars
2022. 

Ces opérations s’inscrivent dans un contexte de réaménagement du maillage d’alerte territoriale
autour des bassins de risques (accidents naturels et technologiques) pouvant être exposés à une
situation  d'urgence,  et  ont  pour  but  de  valider  le  fonctionnement  des  installations  et  leurs
raccordements au réseau SAIP.

Ainsi, les sirènes d’alerte seront déclenchées :
• le mardi 1er mars 2022 dans l’après-midi, dans la commune de L’Hôpital ;
• le mercredi 2 mars 2022 dans la matinée, dans la commune de Thionville.

Les sirènes implantées sur le territoire national qui sonnent pour essai le 1er mercredi de chaque mois
à midi, sont héritées de l’ancien réseau national d’alerte (RNA) et concernent 4 500 sirènes. Ce réseau
d’alerte mis en place en 1948 nécessite une modernisation. C’est pourquoi le ministère de l’Intérieur
procède au déploiement du SAIP qui est un système d’outils, dont font partie les sirènes, qui permet
la diffusion d’un signal ou d’un message d’alerte par les autorités. 

– Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations -
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